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 – 2 – 60571 Amend. 1  CEI:2006 

 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 9 de la CEI: Matériels et systèmes 
électriques ferroviaires. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

9/917/FDIS 9/933/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
«http://webstore.iec.ch» dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 

 

Page 8 

Remplacer le paragraphe 1.1 par ce qui suit: 

1.1 Domaine d'application 

La présente Norme internationale s'applique à tous les équipements électroniques de 
commande, de régulation, de protection, d'alimentation, etc., montés sur des véhicules 
ferroviaires et reliés: 

– soit à la batterie d'accumulateurs du véhicule, 
– soit à une source d'alimentation basse tension avec ou sans liaison galvanique avec la 

ligne de contact (transformateur, potentiomètre, alimentation auxiliaire)  à l'exception des 
circuits électroniques de puissance conformes à la CEI 61287-1. 

Cette norme couvre les conditions de fonctionnement, la conception, la construction 
mécanique et les essais des équipements électroniques ainsi que les exigences de base du 
matériel et du logiciel considérées comme nécessaires pour des équipements aptes à 
fonctionner et fiables. 

Des exigences additionnelles contenues dans d'autres normes ou dans des documents 
particuliers peuvent compléter cette norme, si elles sont justifiées. 

Les exigences spécifiques relatives aux pratiques nécessaires pour assurer des niveaux 
définis de sécurité fonctionnelle sont déterminées selon 4.6.3.1 et 4.6.3.2 de la CEI 62278 et 
son annexe A informative. 
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